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Recommandations : PUBLIC 

 
 

1. De l’éducation sur l’histoire, les problèmes et la culture 

autochtones doit être obligatoire à tous les niveaux de 

scolarité, aux groupes d’âge appropriés (maternelle, 

primaire, secondaire, et post-secondaire). 

2. De vrais efforts doivent être appliqués à l’échelle du 

gouvernement pour résoudre les problèmes de politique 

avec tous les systèmes d’aide sociale. Les évaluations 

doivent être axées sur les Autochtones, informées des 

traumatismes intergénérationnels et empathiques, et les 

services doivent être orientés vers le traitement des 

problèmes traumatiques de base et non seulement les 

problèmes superficiels. 

3. Du financement et du soutien afin d’éliminer les 

obstacles à l’éducation pour permettre à davantage de 

travailleurs autochtones d’entrer dans les domaines de 

l’aide sociale et d’autres professions dédiées aux 

relations d’aide. 

4. Des organismes mieux financés afin d’appuyer les 

travailleurs dans la prévention de l’épuisement 

professionnel (davantage de travailleurs pour prévenir les 

nombres de cas plus élevés que la normale, de meilleures 

interventions pré-épuisement, de meilleurs programmes 

d’aide aux employés, de meilleures prestations prolongées, 

équité et parité avec les systèmes coloniaux courants). 
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5. De meilleures options de traitement holistique pour les 

familles, autant dans les centres urbains que dans les 

milieux ruraux. Des traitements pour les traumatismes 

complexes, pas seulement pour la drogue et l’alcool, 

ainsi que d’autres traitements en santé mentale. 
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6. Des enquêtes sur les systèmes de soin de santé afin de 

cibler le besoin de changement de politique et remédier 

au racisme systémique et leur implication au sein du 

mouvement colonial. (Adoptions forcées, stérilisations 

forcées, absence de consentement pour les procédures 

médicales). 

7. Des enquêtes sur les systèmes de protection de l’enfance, 

l’amélioration de la planification de la relation 

permanente afin d’appuyer l’identité culturelle de 

l’enfant et les relations avec la communauté et la 

famille. 

8. Davantage de financement en matière de soins donnés 

par la famille élargie, d’adoptions personnalisées, et 

d’interventions de soutien permettant d’éviter que les 

enfants entrent dans le système. 

9. Des plans détaillés améliorés pour prendre soin des 

enfants dans le système et des familles d’accueil mieux 

formées avec une formation culturelle obligatoire et 

pour mieux faire respecter les droits de l’enfant dans 

le système. 

10. Une éducation obligatoire pour tous les gens occupant 

des emplois dans l’aide sociale et de relation d’aide. Pas 

seulement de la formation sur la « sensibilisation 

culturelle », mais une participation réelle dans l’éducation 

entourant les problèmes autochtones systémiques, les 

pratiques culturelles, l’élimination des obstacles et des 
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stéréotypes, des soins qui tiennent compte des traumatismes 

et des formations sur le langage et les interactions 

adéquats. Tous les travailleurs sociaux, les policiers, les 

avocats, les professionnels de la santé, les travailleurs 

des services d’approche, les agents d’aide au revenu, etc. 
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